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Il s'agit d'une compétition individuelle
à l'issue de laquelle un classement par
établissement sera établi.

Le Comité Départemental du Jeu d'Echecs (CDJE), a nommé Charles Lalieu comme Correspondant Scolaire Départemental (CSD) Il organise la phase
départementale sous l'égide du Comité Départemental de l'Ain (CD01). Les règlements de la Fédération Française des Echecs (FFE) qui régissent cette
compétition sont complétés par ceux de la Ligue Auvergne Rhône Alpes des Echecs (LARAE). Ils sont consultables sur leurs site Internet respectifs.
http://echecs.asso.fr/Actus/2863/J03_2022_2023_Championnat_de_France_scolaire.pdf   et   https://www.ligue-ara-echecs.fr/wp-
content/uploads/2022/11/reglement-des-championnats-scolaires-de-la-ligue-auvergne-rhone-alpes.pdf
La licence B de la Fédération Française des échecs est obligatoire. Possibilité de la souscrire sur place pour 3 euros.

Inscription en ligne

    
      

      

   
                  

      

Championnats Scolaires
   

  
      

   

   
      

   
      

  
      

  
      

 
      

           
    
   

    

      
     
    
     

https://fmpro.dev/Amicale/NXT_liste_actu.php?tournoi=SCO0126O

      

  

      
de 14h00 à 18h00

Collège St Pierre
33 r Samaritaine, 01000 Bourg en Bresse

      
     
    
     

La meilleure équipe complète de 
chaque championnat sera qualifiée 
pour la phase académique.

Mercredi 28 janvier 2026.

  

      
     
    
      

 

Chacun(ne) jouera 5 parties de 15 minutes
- Pointage de 12h30 à 13h30
- Première partie à 14h00
- Remise des prix à 18h00

Renseignements : ceb.bourg@gmail.com
https://www.ceb-01.fr

   des collèges 2025-2026 
d’échecs

Charles Lalieu
   S’inscrire  avec QR code


